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Bureau de la Société Canadienne.
Française de Construction de

Montréal, No. 28. rue St-
Gabriel

MONTRÉAt, t;itnovembre 1878.

A V I S
En conformité à une requête en date da premier jour du

moie doctiIre. signée par la grande majorité des membre-de la dite Soiété. adressée aux Directeurs d'icelle. demandant la convocation d'Une asaemblée générale de-membres dle l'N dite Satiété, aux fins dahroiger et annu-ler les Règlementa maint tiant en f trce, si les membres 1ieti à ipriopOs. ei y' sutbstitiantv eux qaui suivent, ave'ou qans i ifientions: et attendlu que les Directeurs dcette Socété soint aussi d'opinion que les règles et règleents d 'icelle ainsi que les amendements à iceux der rosetre laroés et remplacés par les suivants. Je vodonnne avis, en conséquence, qu'une assmblée générale.
aux fins susi ite<, est par les présentes con voquée et serateiite ien ce Bureau, VENDREDI, le 20ème jour de DECEMBRRE prochain, à 7 heures dt soir.

Par ordre,
T. LAPA LME,
Sec'rétaîire-trésorier.

tai /,< la S'i'té C

ie Construction dle Montréal.

, PT. I 'C1. S éciétééetnme la éCanadienne.
:traiistd e Constriuctioi ie Mntréal.

Elle est itorporée e cavertît du chapitre 69 les Statutsreaondus pour le Bas-Canada, inttitlé A te otcer-iant les Soviétes île Cîeonstruction."Son buremat d'affaire est à Montréa;.
A UT Il Le butt le (ette Société est d'offrir à seqmteibres les iovens 'acqtérir des propriétés foncièresA UT IlI La durée de lai Sociétd est indéterminée. Ellesera a i ausitòt ie tots ses membres auront reçule montant de leurs actions.
A le 1 îI1. le %»eapital île la Stociéé se divise en actionsde det its dollars chacune.
Ces actions sont réparties en livrets dont le nombre estfixé à quatre <ents cinquante; chaque livret ne peut avoirnmttints dt cil actions, ni plus de dix.
A tl. V. Les deniers le la Société sont employéso. A pay\er les frais nécessaires d'administrtion;
2o. A payer les dettes qu'elle aura contractées -lo. A accorder des appropriations aux membres.
Nanmoins, les Dic aetîrs pourront acheter des livretstI la tioieté ou nprêter siar la garantie de livret de laS -aiété, aux taux et conditioni qu'ils jugeront conve-nables.
ART. V . Les atios sont paya les at Bureau dI laNotciété pair verseients behdonadairt's de dix centins paraatiin. et t-. san', interruption. .iusqu'à ce que ces pai-intentsa ebd mires tient atteint le i'hiftre de soixante.deux pia stres et quarante ceti ns par action.
Ces paatiiuînts se font toits les lindis entre neuf heuresdu matin et 'inq heures dit soir, o tous auitrels jours etai'tres que les I recteurs fixeront.
lien.at~ ilvingt-cing centins, il est fourni à chaquîeactionînaire un livret lats lequel sont entrés ses verse-ments, r"miboursemtents et amendes.

Alt'. VI1 nlie amende aIe d(eux centine par action etpar senatae sera exigée des retardataires. Néanmîîins.
ine seinatine ie grace sera aecordée. et tout actionnaireent retard polirra s'exempter le l'amende en payant enavant atatit ie smaitnes qu'il en aura d'arriérées

ART. VIII. AIl'cxpiration d'un délai juiré sullisatt parles Dircteurs la Société peut poursuivre tout actionnaire en ietard, pour le paiement de ses arrérages, onpour toutes attires obligati 'ns ou conditions auxquellesl'actionnaire peut être soumis.
Lors I.'ttn actionnaire sera en retard de douze moisdans le paiement de ses versements hebdomadaires, lesDirecteurs, sur résolution, confisqueront ses actions aitprofit le la Société.
ART. IX. Tout actionnaire arriéré de plus d'une semaine n'a pas droit de concourir aux tirages d'appropria-

tions.
ARr. X. Aucun actionnaire ne pourra exiger la remisede se fonds dans la, Société ; la seule manière de disposer le ses actions sera de les vendre et transporter.
ART XI. A cette fin, la Société tiendra un livre letransfert, et, ltut tiansport. pour être valable, devra êtresigné par le cédant et le cessionnaire. et contre-signé parle secrétaire-trésarier.
Atîun transport lie pîtuîrra être fait avant que le cédalant

ait satisfait à toies ses obligations envers la Société, etla Société ne sera tenue île reconnaître tel transport quelorsqu'il aura été fait dans la forme et aux conditionsprescrites par le présentarticle.
A RT. XII. Les actions et deniers généralement d'aucunmeitre endetté envers la Société pour quelque causeque ce soit, sont spécialement, et par privilége, affectésau pait ment des réclamations de la Société contre luiAli'. XIII. Dans le cas le décès d'un membre, il estremplacé par ses héritiers légaux.
ART. XIV. Ltes appropritions sont accordées auxmcm lbr npar tirage at sort et ventes aux enchères alter-nativement.
Le'aid. le temps et le lieu de ces tirages et ventesseront réglés par le Bureau le Direction.
ART. XV. Lorsque l'état dts finances de la Société lepermet, les Drecteurs déelarent la vente ou le tiraged'une appropriation, et les actionnaires en sont informéspar un avis qui est affiché pendant deux semaines dansle Bureau tde la Société, et aussi trois fois par semaine etpendant deux semaines consécutives dans deux jour-naux français.
A ir. XVI. Une seule appropriation est accordée parlivret.
-aT XVII. Lactionnair> qui s'est porté adjudicataire

d'une appropriation doitd époser immédiatement entreles mains dt tSecrétaire-Trésorier la somme de vingt-cinqdollars pour assurer à la Société l'exécution de ses obli-gations comme adjutlic taire, et, s'il .e tonne pas les ga-ranties exigées par l'article XXI, à l'expiration d'un dé.lai de deux mois, les Directeurs confisqueront ce dépôtait profit île la Société
dLee dépôt tii sera remis si l'aîppropriation lui est accor-

La coanfiscation des $25.00 remettra l'acheteur dans la
jouissance de ses droilts.

AiRT. XVIII. L'actiîaînnairî' qui a obtlenu uns appropri-ation est tenu 'l'en rembîturser le montant à la Soîciété,
sans intérêt, i-n ccent vinîgt paiements égaux, mensuels etco<nsécîutfs, qmi devront se faire au Bureau île la Sotiéré,
à commtencer un mîois après qu'il aura touché son approprialton, oit partie ne son approtpriatiîon.

A RT, XIX. Sur les rembtorsements muensuacls, ou toutIeatre somme dlue à la .'oiciété (les rersemnents l'ebdhîoma-
daires exepîtési. qui ne seront pas payés à l'échéance,
nne amaende île deux et demi poutr cent par mois, et pour
chaque mii, sera exigée jusqu'au parfait paiement,

L'amendîe t'eut être exemu!tée en payanît aillant deremboaursemnents d'avance qu il y an a d'arriérés.
ART. XX. Si un actlionaire désire se libérer de ce

îîa'i ilpeut devoir à la Société, soit à titre de versements
heiidotmalaires, soit à titre de rembîoursements mensuels,
alvanît l'échéance île ses obligations, il peut le faire en
pay ant tîtts les aîrrérages et amuendles dûs julîtu'au jourde sa demande en libératiiîn, et, à telles autres comndi.
lions, relativement à ses îibligatio'ns à échoir, que les Di-
recteurs jugeriant à propos de fixer,

A RT. XX I. 'ITutt memtbre ayant droit à tans appropria.titin doit, atvant d'en tiacher le montant, donner une ga-
ratie hypothécaire, à la satisfaction du Bureau de Di-
rei'tioî, tant pou'- assurer le remboursement de la somme
prêtée, que pour garantir les paiements hebdomadaires
et l'exécution de Ionts ses antres obligations vis-à-vis
la Société.

ART. XXII. Les frais d'estimation, d'examen des titres

le notaire. d'enregistrement. et autres, sont à la charge
le l'actionnaire.

A RT. XXIIl Les propîriétés hypothéquîées ila Société
seront assurées pour le bénéfice ade la Société, aux frais
le l'actitnnaire, à telle Compagnie d'Assurance tue les
Directeurs jugeront convenable.

ART. XXIV Tout membre avant gagné at sort une
ippropriation et qui désire ne pas cia touchier le montant
le suite, petit donner avis tau Sîerétaire-Tiésorier danses dix jours qui suivent le tirage ou la vente de telle ap-aopriationq. i'il consent à ne le recevoir que plus tard.

Dans ce cas, lorqu'il sera prèt. il en avisera le Secré-
taire-Trésorier : mais le 'appropriations qui auront été
tacordées, o iseulement dclai ées avant -e dernier avis,
eront payées avant la sienne ; et il comnenaera ses

remboursements un mois après qu'il aura tocié asoit ap-
propriation ou partie île soit appropriation.

ART. XXV. Tout membre avant droit à une appropria-
tion gui désire en laisser le mto;ntant à la So'iéte pendant

atielque temps, aura droit ait mème intérêt que la So.iété retire de son banquier. Mais il devra faire ses paie-
ntsi régulièrement comme s'il avait touihé son appro-

priation.
ART. XXVI. Les affaires de la Société sont sous le ton-

irôle de onze Directeurs qutti élisent eux-même- leurs
larésidents et Vice Président.

Cinq Directeurs constituent le quorm.
Les Directeurs sont élus à la imajorité absolue des votes

des membres présents.
ART XXVII. Les Direeteurs peuvent faire des arrange-
mpnts avec ini tilt oplumieurs banques incorporée" àMont-
réal en vertu dun acte du Parlemeint, pouyr y lé piieries
f Ptae et valeuirs appartenant à la Société, et polir tolite
affaire de finance.

A Ra X X Ili. Les l>iri''teiirs éltas exererit leur
hacrge isi' ae qi'ils s'i-lnt reilaés a l'unae maaaanî're

réguîlière. à moins qu'ils nta le-s-ent de l'étre de fait pour
aucune aies causes suivantes: dées, déimission, insolîm
billté, banqueroute. condamnittion pour crimae o délit, at
possiession te moins dae dix ations.

Lorsqu'un )ireî'îteur a mnanqaîé pendant trois mois
consécutifs à assister aux assemblées <lu Bureau de lyi-
rection, ou qu'il doit trois Mois d'arrérages. la itmajorité
'lit quorum des autres Dir'cteurs peut par réstalutiotn.
déilarer sa charge vacante.

Le remplacement le tit Directeur dont lai charge est
devenue vaante pour l'une <tes tans s ci-dessus amentiaon -aées, se fait par ceux des Directeurs lemeurant alirs en
charge/'Ces Directeurs ainsi élus auront les mêtmes droits
que ceux éluts à une assatmbalée générali'.A RT. XXIX. Le Président (ou à ne lfut le Vite
Pré,ident), et le Secrétaire.Trésorier, str éIlibîération duî
liaureau de Diriction, les y autorisant. peuvent 'tntra-

ter toits emprunts.igés nécessaires ou utiles par les Di-
recteurs, et aux conditions et restrictions approuvées. Ils
peuvent île mnème et sur semllalae délibération et auito-
risation, aîccepter, acquérir, po. é ler, s'cre, aiawr.
transporter, engager et hypothéquer,!t our et au nolum de
lt Soîiété, tous ien-fonda et ellets it iliers et immîoîbi-liers quelconques ; en un mot, toits titres. obligations
pour deniers. transports, héritages, somme d'argent, aréanees, biens et effets mobiliers et iointie rs a quel-conques, cessions, sihîrogations, oi tautr s instrumtrt nts
portant Obligations, actes ou titres tu autres effets, et
tous droits que lai Société est susceltible d'accepter, ac-quérir, possé ter, vendre, aliéner, transporter o ivpto-

théquer en vertu île la loi ;et tous les artes requis apotrles effets ci-dessus sont signés par le Président, et, en
son absence, par le Vice-Président ou par uit <les Direc-
teurs dinent autorisé à le f-aire par le Bureau de Direc-
tion, et par le Seerétaire-Trésorier.

ART. XXX. Les Directeuîrs noinment uit Trésorier quiest en mêmae temitps Secrétaire, et qui conduit les affairî- s
le lai So'iété sous leur eoitréle.

Il d#oit donner tin cationnem"îttfisant ai hi t satia
tutio les Direc4nteurs, et il demeure eu charge suiviat le
bon plaisir des Directeurs.

ART. XXX. Le Secrétaire-Trésorier est autorisé à re-
cevoir toutes sommes utes a lai Société. et son reçu li-
tière les débiteurs à toutes fins légales.

Il est aussi autoris6 à payer toutes stioms dues par la
Soiété, sur résolution titi Bureau de Direction à cet ef-
fet, et non autrement.

Il est tenu de déposer à la Banque. le plus tôt possible
tous les argents reçus pour la Sotiété.

Tout ordre ou chèque sur 'a banque est signé par le
Président, ou le Vice-Président, et un autre Directeur et
contre-signé par !e Serétaire.-Trésiarier; et tout billet
d'nné per la S4îciété doit être signé de lai mnème ma-
nière.

ART. XXXII. Le Secrétaire-Trésorier tient les minutes
des asseinb!és des actionnaires et aies assemblées des
Directeurs dans un registre destiné à cet effet. Il est
aussi exa-officio secrétaire aies assemblées générales de la
Soaiété.

ART. XXXIII. OUtre le Secrétaire-T ésorier, les Di-
reetetr., à leur diserétion. peuvent nommer :

lo. Un assistant Secrétaire.Trésorier pour aider le Se-
Prétaire-Trésorier dans ses fonctions et le remplacer att
besoin ;

; o. lin avocat pour faire les recherclies et examens udes
actes et autres titres relatifs aux propriétés foncières of-
fertes en sûreté des remboursemîaents d'appropriations, et
pour toutes affaires de la Siciété :

3o. Un notaire pour examiner les actes et documtlenlts
de la Société ;

4o. Dea inspecteurs chargés de visiter et estimer les
propriétés ioffertes en - arantie

t-o. Trois auditeurs, d'entre les membres, pour exami
ner en tout temps les livres de la Satiété. et atttester le
rapport annuel dut Secrétaire-Trésorier.

Les rapports îles inspecteurs sont toujours écrits, et as-
sermentés siles Directeurs l'exigent.

Les honoraires îles avocats, notaire et inspecteurs sont
établis par les Directeurs.

ART. XXXIV. Tout officier doit avoir au moins dix
parts ouactions dans le fonds capital de la Société et dil i
donner un cautionnement suffisant pour t'atomplisse-
ment fidèle de ses devoirs, quand les Directeurs le itgenta
convenable.

ART. XXXV L'assembtilée g énérale almlîelie di's
membr-s aIe lt Société se tiendra ài s'ai itireau. i a
tout autre endroit fixé par les Dirdteurs, dans la Citéi de
Montréal. le troisièim lundi le lérier. ou lejor jri-
dique suivant.

A cette assemblé,e. ls Directeurs sont alaa et in j'cède à toutes les autrces affaires aI iaintérèt etgénuérail potrla Société.
Le Secrétaire-'résorier soumet titi étatcotmplet xiit

<le toutes les affaires île ma Soa'iété pour i'nnéa qui vient
dle s'écouler jusaqu'à la aate dlu 3l udécemnbre pré édentîa.

Ce ruaptaort e-at certifié ptar la mnajatrité îles ai I r
ART. XXXVI. Les Directeurs mai-urent ctnati5tlu-r les

assemblées générales extraîîrdinaires, et telles aisaiat
blèées sonut convoaquées par le Présiianitati trais Dire-
teuîrs, par avis pîlubbe m-sété daîts deuix iiourîiauix publésà Montréal traîis lois par semaineai, pena ni dleux semtaianes
coansécuntives avtant le iu île tille ai'semh'ée.

Touttes anseumbtlées géniéraltes adea trembrttes île la Suaei -
été, ainsi que tbutles assemblées dtes Dire-cters, petîu ts'aiîsurner de jouir en joue, oua à aucuna aur jugé coinvc-
niable. mîtîur déidîer et terminer lea all'aires soumises a
leurs délibérations.

A RT. XX XVIL. Site demandhe écrite, signtée par quiinaa
membres ude ta Soaciété, et expistani les rîaiîtts aie tu-pc
demande le Présidtent est itnu tde 'onvu Saier unîta asemlée géntérale extraardinaire, mnentionanmt 'liît Iu ai--at
coanvoca.ttion ta rl'qîuitisitionî à liii présentée, et le hait île
telle assemblée générale

L'assemblée ainsi counvoqutîaée nie peut s'ta-i.ut er que dIessujets spéciaux mnentionnttés ant ila îlemitande de conuvoca-
tion.

Si te Présiîñent refuse ota négligue dle coanvoquer telle as-semblée, les actionnaires signataires île ta reuête, aprèsavoiir déposé entre les maints lu Secrétaire-T'Irés.tricr undouble de lette réquiîsitioîn dutment sigîté et cetifié en
présenoe de témaîins, pseuvent conuvoquter eux-mêmtes
telles assembl,ées, par avis, sous leur signature, publié
comme dit à l'article précédent.

A RT. XXXVIIIL A une assemblée générale, soit pour

l'élection( des Directeurs, soit pour toutes autres affaires,
les membres votent suivant le nombre de livrets qu'ils
possèdaent, et chaque livret donne droit à un vote.

A R. XX X IX Lorsque le jour fixé par les rglemnents
potur une assemblée. un paiement, i toutes autres af-
faires de la S-ciété. se trouve ctre un jour nou juridique,
telle asîemblée, paiement. out affaire est remis au jour -
juridique suivant.

A T. XL. Les açtionnairs sont tenus de donner avis
de leurs chanements de domicile.

At r XLI. Lorsqîue tous les membres auront reçu leurs
appropriations. la ol-lut-été sera dissoute, et toutes les obli.
gatiis non ienore éciues ten membres vis-à-vis la So-
ciété teront étainte-.

Mais tous les arrérazes et amendes dts par les membres
serînt îolleetés. et le- montant en sera distribué ait pro-
rata entre li "membres seuls dont les actions n- seront
pas teinte< lors de la d is oil ition. Ser nt exclts de -ette
distribution ds toi arérag- tus les membres arriéiés an-
vers la Niiété lors île li dissolution.

A RT. X L . Les Dir cte urs e uv nt faire tous les rè
glements at donner tu ltn ardres nécessaires pour l'ex-
écution des règlements ui-Iass-s.

ART. X L.A Dans l'application pratique de aes r-tie
ients et ade tou les anplemts qui îpourraient y- ctre

faits par lat saueitp, 'itrétait da Dire itirs est fi-
ual.: mais tout em1tîbre laItt en appeler de telle dci

sion utne as-emblée géiérale.
Cet appl devra se faire dans un délai île trente jour-.
ART. XLIV.'. Ces règleminots deviendront en force dit

jour ae leur adoption.

LIBRAIRIE SAINT-JOSEPH
NO E iLES PU BLICATIONS.

AI PIE itE 1.m1 IT E L par l'auteur des Pauiltte

I. Un quart îd'heumre devant le Saint Sacrement.
Il [ a tu-re-devaniit le Saint Saîremenit.
i I.I Priè-re au Jéudans l'Eecharistie.

,Jolie broebutre in.1 Prix, icts: a dtouzaine.. its :le
Cent, $2.00

LES PIEUX SOI 'I-IR 1' FY-ER CHRIE-
T I EN, ia le maue aîut

îr, nmme frmat, mém prix.
ALMANACH DE-S A \ES DU PiIRGA TOIRE pour

I1l8t, renfermntat tta tableau diilgentce plénières
et un calendrier frani-sain. Prix ,ets.

En vente cihez

CADIEUX & DEROME,
207, RIE NOTRE-il ME. 207,

CfL)W FRANCAISE
DANS L'ARKANSAS

1,010.01) d tE de terre-s à vndre à prrx téduits
avet paiemueents fa-iles, ttans VOtist d(le l'Arkansas.
Le cheimin le fer Little-Rock et Fort-Smtith, aitns.
tue le fleuve le l'Arkanss. traversent toute la vallée.
Ls'ai 'st ginaérai ient très-lertiu- : la elimat doux et
tempejî<-ré.

Le c-atn le taba, le ehansre. le froment, le mais,1 orge, l'avoin , ls atitutnes aie terre, le trèfle et le foinv v
viennent très-bien, ainsi que lai vigne et les arbres fri-
liers.

Environ 20u,0W0 ars de ces terres, situées le long du
clwmiai le fer, tat N-ard du tlive Arkansas. ti été conî-
cédés aux Pères di St-Esprit pour la fondation d'une co-
1oie.

A 5o milles le Little-Rotc'k, pt-ès ttela itation Morilton,
non lain de Loutisbourg et sur un magnifique plateau,
s étentanut vers le Nord, les Ières du St-Esprit ont réser-

6 8aut,0 0 acres pour les colons français. Une é.tlise et
un couvent sont en voie le constrution près de Morilton,
et mute seconde église française va étre construite prè-
de Springtield. 10 milles plus loin, lès que le besoin s'en
fera sentir.

Avi. aux familles franç-aises désirant acquérir une
belle proprié. à peu de frais. dans le voisinage d'une
église uatholique.

N¯adressera a
M. 1W,. D. LACK, ou à
Mý MICH EL BR AUN,

Land Ollice, L. R. & F.S.R'y, à Little-Rock, Arkansas,uM aux Pèresl du St-Esprit. à Morilton.

Lougpré & David
No. 15), RUE SAINTE-THÉRÈSE

MONTRÉAL.
A.-B. Lo\(mu. L.-O. Da4vin -. Montréal, 18 nov. 1878.

Immense variété d'articles en
(%Fil Lustré -Q ?"Q-A

Chemin de Fer du Pacifique
Canadien

Soumission pour le terras-
sement,la pose des lisses,

etc., etc.

On recevra à ce bureau des Soumissions cachetées
adressées au soussigné et inserites " Soumission pour le
Chemin de Fer tu Pacifique." jusqu'à

MID I,

Mercredi, le[ janvier prochain,
pour le terrassement, la pose des lisses et autres trava ux
reqis sur les ections suivantes du Chemin de Fer duPacifique Cannai :

. D5e lai p rtie tuest du contrat No'ui à English River
in tS 1 t a R a;14 igh , d ista n c e- e n v i ur n a0 tillal h s'.

-Du RaIligh à Eagla liver, distane t'etnviron 68
milles.

t. Dec Eagle River à la partie Et du contrat No. 15 à
Keevatmi, distante d'environ 67 milles.

4. De Yale au Lac Kamloops, dans la Colombie An-glaise, distance adenviron 125 mille.
On pett voir les plans. spécifications, formes de sou-

missitn. etc., et obtenir d'autres informations au Bureauie tnénieur-ee-Chef, à Ottawa.
Une feuille des quantirés requises sera prète le ou avant

le ler Décembre. au Bureau du Département des Tra-vaux Publies.
On ne recevra pas les soumissions qui ne seront pasfatites ur des blanes et qui ne seront pas dans les condi-

tions vouluaes.
La soumission générale pour la construetion de toute

la ligne, d'aprè- l'Acte des Chemins de ' r de 1S74,
caiprend les sections plus haut mentioinées ; mais on
demande les soumissions séparées selon les conditions
ordinaires du Département.

(Par ordre.)
F.. itA UN,

Sectétaire,Département es Travaux Publics. S
Ottawa, 13 août la78. '

J'chemin 'de fer Intgrtolooial
ARRANGEMENTS D'HIVER.

LES TRAINS EXPRESS à PASSAGERS partiront
tous les jours (Dimanches exceptés), comme suit:
Partant de la Pointe-Lévis--------------- 8.00 A.M.

" "I Riviere du-Loup-..---------2.00 P.M.Arrivant a Trois Pistoles (dîner)--------------00 "
Rimouski---4-------------4.49 -
Campbeliton soumper1---------0.00 t

" Dalhousie------------------10.21
Bathurt8---------------------l&fl A.M.
NewcastleA------------.------- M..--
Moncton .. 5
St-Jean -- 9.15 "Halifax--------------------.301 P.M.

Chars Pullîna sur les Trains Express.
Ces trains viennent en connection à Lévis avec lestrains du Grand-T one partant de Montréal à 9.45 P.M.
Les chars Pullman partant de la Pointe l.évis lesMardis et Samedis, vont directement à Halifax, et les

Lundis, Mercredis et Vendredis à St-Jean.
Pour informoations concernant le prix des billets de

passages, le taux du fret, l'arrangement des trains, etc..sadresser a
G.VW.ROBINSON,

Agent,177, rue St-Jacques.
C. J. BRYDGES,

Surintendant-Général des Chemins de Fer
du Gouvernement.

Porte- Montres,
Porte-Bijoux,

Pt uaiers à Fruits,
Elpergnes,

Boites à Gants et à Mouchoirs,
a s a Fleurs, Porte-Brosses et Savon. Remise

au Conmnerce.

L. J. A. SURVEYER,
524, Bue lrag, Msontréal.

St"ERWç°ts'

MANUFACTURÉ

FROST Ç& WOOD,
SMITH'S FALLS, ONT.

3 Grandeurs, pour être
mus à bras ou par pou-
voir. Prix, de

$17 à $50.

Epargne son coût d'a-
chat en une seule saison.

Z Pour les détails, s'a-
dresser à

LARMONTH & FILS,

33, Rue du Collége,
MONTRÉAL.
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